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PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE 

GENERALE ORDINAIRE DU 30 JUIN 2025 

 
 
L’an deux mille vingt-cinq, 
et le trente juin, 
à dix-sept heures, 
 
Les membres de l'association dénommée ENVOLYS dont le siège social est à 
LYON (69001), 9 quai Jean Moulin, se sont réunis en assemblée générale, au siège 
social, conformément aux dispositions des statuts.   
 
La société EXCO HESIO LYON, commissaire aux comptes, a été régulièrement 
convoquée.  
 
Monsieur Philippe DE TESTA préside la séance en sa qualité de Président de 
l'association ; Monsieur Nicolas DE TESTA est Secrétaire de séance en sa qualité 
de Trésorier de l'association. 
 
Le Président dépose sur le bureau de l'assemblée et met à la disposition de ses 
membres : 
 

✓ la feuille de présence certifiée exacte et sincère ; 
✓ les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024 arrêtés par le Bureau ; 
✓ les rapports, annexes et autres documents relatifs à l’exercice écoulé ; 

 
Puis il rappelle que l’assemblée générale est appelée à délibérer sur l’ordre du jour 
indiqué ci-après : 
 

ORDRE DU JOUR 

 

1) Bilan de l’exercice écoulé. 
2) Examen des rapports et comptes annuels pour l’exercice écoulé, approbation 
de ces comptes. 
3) Affectation du résultat de l’exercice écoulé. 
4) Stratégie, programme et projets pour l’exercice en cours.  
 



Le président de séance aborde successivement les questions figurant à l’ordre du 
jour.  
 
 
 
 

PREMIERE RESOLUTION - BILAN DE L’EXERCICE ECOULE 

 
Le président fait le bilan de l’exercice clos le 31 décembre 2024, en présentant le 
rapport du Bureau sur la gestion et les activités de l’association en cours de cet 
exercice.  
 
Son exposé porte notamment sur : 
 

- la stratégie mise en œuvre et les mesures adoptées tendant à la réalisation 
de l’objet de l’association, 

 
- les activités de l’association, 

 
- les évènements organisés,  

 
- le fonctionnement de l’association, 

 
- les membres de l’association, 

 
- les ressources et les dépenses, 

 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité des membres présents.  
 
DEUXIEME RESOLUTION - EXAMEN DES RAPPORTS ET 

COMPTES ANNUELS POUR L’EXERCICE ECOULE, APPROBATION 

DE CES COMPTES 

 
Le président donne la parole au trésorier qui présente le rapport sur la situation 
financière de l’association au cours de l’exercice écoulé.  
 
Son exposé porte notamment sur les produits, charges et le résultat de l’exercice 
écoulé. Le trésorier commente les comptes annuels qui ont été arrêtés par le 
conseil d’administration et qui comprennent le bilan, le compte de résultat et les 
annexes.  
 
Le compte de résultat fait apparaître un montant total de 815 525 euros de 
produits et un montant total de charges de 822 075 euros.  
 



Ainsi, compte tenu d'un résultat financier positif de 2 821 euros et de l'absence de 
résultat exceptionnel, le résultat de l’exercice se solde par un bénéfice qui s’établit 
à 7 976,38 euros.  
 
Le bilan, équilibré, fait apparaître un montant total de 669 976 euros à l’actif et au 
passif.  
 
Les comptes annuels et leurs annexes fournissent toutes les informations 
complémentaires pertinentes.  
 
L’assemblée générale examine les comptes annuels pour l’exercice clos le 31 
décembre 2024.  
 
Après en avoir délibéré, l’assemblée générale approuve les comptes de l’exercice 
clos le 31 décembre 2024 tels qu’ils ont été arrêtés par le Bureau. 
 
Ces comptes, qui sont annexés au présent procès-verbal, font apparaître un total 
de bilan de  669 976 euros, des produits de 919 742 euros, un montant total de 911 
766 euros de charges et un résultat de 7 976,38 euros.  
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité des membres présents.  
 
TROISIEME RESOLUTION - AFFECTATION DU RESULTAT DE 

L’EXERCICE ECOULE 

 

Le président indique que le Bureau propose à l’assemblée générale d’affecter le 
résultat de l’exercice écoulé comme suit : la somme de 7 976,38 euros en totalité 
en diminution du compte « Report à nouveau débiteur ».  
 
Le président et le trésorier se proposent de donner toutes informations et 
explications requises.  
 
L’assemblée générale examine l’affectation à donner au résultat de l’exercice, puis 
la résolution suivante est mise aux voix.  
 
Après en avoir délibéré, l’assemblée générale décide d’affecter le résultat de 
l’exercice écoulé comme suit : la somme de 7 976,38 euros en totalité en 
diminution du compte « Report à nouveau débiteur ».  
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité des membres présents.  
 
QUATRIEME RESOLUTION - STRATEGIE, PROGRAMME ET 

PROJETS POUR L’EXERCICE EN COURS 

 



Le président expose la stratégie de poursuite du développement de l’association 
et de ses activités, dans le cadre des orientations définies par le Bureau.  
 
Il indique les axes de travail et les lignes directrices fixées.  
 
Le président évoque ensuite le programme et les projets de l’association pour 
l’exercice en cours qui pourraient être impactés par la crise sanitaire actuelle. 
 
Il invite les membres de l’association à formuler des propositions et à en débattre.  
 
Ce point figurant à l’ordre du jour n’appelle pas de vote de l’assemblée générale.  
 
CINQUIEME RESOLUTION - POUVOIRS 

 
L’assemblée générale donne tous pouvoirs au président de l’association pour 
prendre les mesures nécessaires en application des présentes résolutions.  
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité des membres présents.  
 
 
L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance 
est levée. 
 
En foi de quoi a été dressé le présent procès-verbal, paraphé et signé par le 
Président et le Trésorier de l'association. 
 
 
Le Président  Le Secrétaire de Séance 
Monsieur Philippe DE TESTA  Monsieur Nicolas DE TESTA   
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